
Candidature pour participer à la formation des Sentinelles et Référents

Rappel : Quel est le rôle d’un élève sentinelle ?
Un élève Sentinelle est sensible à la question du harcèlement scolaire. Il fait partie d’un 
groupe d'élèves et d'adultes (appelés Référents) volontaires engagés dans la prévention 
et la lutte contre le harcèlement scolaire.
Sa formation consiste à comprendre les mécanismes qui entrent en jeu dans une situation
de harcèlement. Suite à la formation, les élèves Sentinelles savent comment 
accompagner les élèves harcelés pour les faire sortir de cette situation anormale. 
Les élèves Sentinelles ne se préoccupent jamais des élèves « harceleurs ». 
Les Sentinelles et Référents formés s'engagent à se rendre disponibles à participer 
aux réunions mensuelles où sont discutées les actions de prévention et de lutte 
contre le harcèlement au collège.
Cette année Mmes Amirante et Thiry vont former 14 élèves (chez les 6è et 5è) et 6 adultes 
(personnel du collège et parents d'élèves). 
Les élèves dont la candidature est retenue se verront remettre une convocation pour la  
formation jeudi 11 et vendredi 12 avril au collège, avec l'autorisation de leurs parents.

Voici un questionnaire qui fait office de candidature. Il est possible de choisir un entretien 
oral avec Mmes Amirante et Thiry. Prends rendez-vous avec la Vie Scolaire.

Ton nom et ton prénom : …………………………………………………………………….. 

Ta classe : …………………….

Question 1 : comment te sens tu au collège ? (coche une ou plusieurs cases)

bien content(e) seul(e) mal à l’aise entouré(e)
isolé(e)   populaire embêté(e)

Question 2 : sais-tu être discret /discrète ?

oui           j’essaye mais je n’y arrive pas toujours !

Question 3 : as-tu déjà été embêté(e) au collège ou à l’école primaire ?

oui           non

Question 4 : pourquoi souhaites-tu suivre la formation pour devenir sentinelle ?
(tu peux écrire sur une autre feuille si tu manques de place pour répondre). 
…………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………

A rendre à la Vie Scolaire jusqu'à lundi 11 mars dernier délai.


